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Les fondements et les objectifs 
de la mobilisation  

 
 

▶▶▶▶    Le défi écologique et la notion de développement durable 
 

●  Le défi écologique 
 

� Le dérèglement climatique : 
 

Phénomène naturel, le réchauffement climatique est accéléré par les activités humaines. 
Elles modifient progressivement et durablement le climat dont la tempérance et la 
stabilité sont nécessaires à la vie. Les gaz à effet de serre émanant des transports 
routiers, des consommations énergétiques et de l’industrie, pourraient entraîner un 
déséquilibre dans le climat, provoquant une  hausse de 18 à 59 cm des mers d'ici 2100, 
ainsi que la multiplication des phénomènes climatiques extrêmes.  
 

� Les limites des ressources naturelles : 
 
Les limites des réserves d’énergie fossile se confirment : au rythme de consommation 
énergétique actuel, les réserves de pétrole sont estimées à 30 ans, à 60 ans pour le gaz 
et à 150 ans pour le charbon.  
 
Dans quelques années, la production mondiale de pétrole conventionnel déclinera tandis 
que la demande mondiale ne cesse de croître. Le choc résultant de cette famine 
pétrolière structurelle est inévitable, tant sont importantes la dépendance de nos 
économies au pétrole bon marché et l’impossibilité concomitante de le remplacer  
rapidement. 
 

� La biodiversité en danger  
 
La France se classe au 5e rang mondial des pays hébergeant des espèces menacées 
d’extinction globale. Pourtant, la biodiversité est le réservoir de survie de l’humanité : 
elle nourrit, habille, soigne, chauffe… Les services gratuits qu’elle rend : purification de 
l’eau, recyclage de matière organique, production d’énergie etc., sont estimés à plus du 
double des PNB de tous les pays réunis. D’ici 2050, 30 à 40 % de la faune et de la flore 
auront été irrémédiablement rayés du globe. Oiseaux, amphibiens, mammifères, 
invertébrés, végétaux… notre planète connaît sa sixième extinction massive d’espèces. 
 
La perte de la biodiversité a des effets néfastes pour l’humanité tels que: 

- la sécurité alimentaire, 
- la vulnérabilité face aux catastrophes naturelles,  
- l’accès à l’eau propre et aux matières premières.  

 

● Une réponse globale : la notion de  développement durable 
 
Le « développement durable » est, selon la définition proposée en 1987 par la 
Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans le Rapport 
Brundtland : « Un développement qui répond aux besoins des générations du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » 
 
La notion de développement durable ouvre la voie à un nouveau modèle de 
développement qui tient compte en priorité des ressources naturelles de la planète. Il ne 
s’agit pourtant pas que d’une démarche exclusivement environnementale. Elle comporte 
3 composantes indissociables : 
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� La protection environnementale, qui doit intégrer 
la préservation des ressources naturelles non 
renouvelables, la réduction des émissions dues aux 
activités humaines et la conservation de la 
biodiversité. 

 
� Le progrès et l’équité sociale, permettant de 

subvenir aux besoins des peuples et des générations, 
de préserver les libertés démocratiques. 

 
� Un développement économique solidaire et 

responsable qui place l’homme au cœur des activités 
de production et de consommation. 

 

▶▶▶▶         Les objectifs de la semaine du développement durable dans le 10e 
 

●  La semaine du développement durable : qu’est-ce que c’est ? 
 

La Semaine du développement durable a été initiée par le Premier ministre en novembre 
2002. Pilotée par le ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement 
durables (MEDAD). Elle consiste en un appel à projets à l’attention des différentes parties 
prenantes de notre société : entreprises, collectivités, associations, services 
publics, établissements scolaires … 
 
Les grands objectifs de cette semaine sont:  
 

� D’informer le grand public sur les composantes du développement 
durable (développement économique, protection environnementale, progrès 
social) et sur leur nécessaire complémentarité : il ne peut y avoir de 
développement économique sans progrès social et protection 
environnementale.  

 
� De motiver et de soutenir des changements de comportements en 

expliquant les bonnes pratiques quotidiennes à adopter en faveur du 
développement durable. 

 
Elle prend place chaque année du 1er au 7 avril. 
 

● Dans le 10e : une action collective  
 

Parce qu’il offre à ses habitants un espace pour l’exercice conjoint de la raison et de la 
volonté,  pour la construction d’une éthique partagée et pour la pratique d’une 
citoyenneté active et généreuse, l’arrondissement est l’échelle pertinente pour mobiliser 
le citoyen.  
 
Un des axes forts du développement durable est de préconiser l’appropriation par les 
habitants du devenir de leur territoire. La démocratie locale redevient le cadre privilégié 
de l’exercice concret de la citoyenneté. La construction de cette politique publique 
suppose le dialogue et la coopération entre tous les acteurs de la société. 
 

Depuis 2009, suite à la création de la délégation au développement durable, la mairie 
d’arrondissement s’est appuyée d’abord sur les ressources associatives et bénévoles 
locales dans un cadre négocié et mis en place de manière participative.  
 
Dès le départ, la Mairie du 10e a souhaité favoriser une élaboration de l’événement : 
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� par les habitants et les acteurs de l’arrondissement et notamment les 
associations et les instances de la démocratie locale (conseils de quartier, 
conseil des seniors, conseil de la jeunesse) 

 
� par quartier : pour organiser de manière territorialisée la concertation, 

l’échange et la production d’idées et de projets. 
 

● Le rôle de la Mairie du 10e  
 
La mairie a joué surtout un rôle d’initiateur et de coordinateur: 
 

- elle a constitué un comité de suivi de la semaine, composé d’associations, de 
représentants des conseils de quartier, de représentants de la Ville. Ce comité a 
oeuvré pour coordonner au mieux le déroulé de chacune des animations. 

 
- Elle a soutenu l’ensemble des participants en mettant à leur disposition des 

outils de communication (site, programme …), et en les accompagnant dans 
leur démarche de recherche de financement et de formalités administratives. 

 
Enfin, la mairie a porté quelques projets en son nom propre1. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 En 2009, la mairie du 10e a organisé un village associatif sur le thème du développement durable, et quelques 

autres animations 
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De l’idée 
à la formalisation du projet 

 

▶▶▶▶        Les conditions de participation 
 

Pour s’inscrire dans la Semaine du 10e, les associations ou autres structures participantes 
doivent proposer : 
 

- une ou plusieurs animations  
- ces animations doivent avoir lieu entre le 1er et le 7 avril dans le 10e.  
- chaque animation ou programme doit tirer parti du terrain et sensibiliser le public 

aux différents enjeux du développement durable.  
- l’association est libre de choisir son mode d’expression.  

 
Les critères d’appréciation des propositions seront les suivants : 
 

- le caractère complet du dossier de présentation (fiche projet et fiche structure) 
- la légalité administrative de l’association 
- l’adéquation de l’animation avec les objectifs de l’appel à idée 
- l’originalité du projet 
- la répartition sur les différents territoires 
- le montage budgétaire du projet, le coût de l’animation 
- les références sur des événements similaires 
- la qualité de la prise en compte des critères sociaux et environnementaux dans la 

conception de l’animation 
 
Les participants retenus s’engagent à fournir un bilan à l’issue de l’opération (impact de 
fréquentation, bilan financier, fiches de satisfaction du public, revue de presse…) afin de 
pouvoir effectuer le bilan global de l’opération. 

 

▶▶▶▶        Les premières questions : quoi et pour qui ? 
 

● Quelle thématique favoriser ? 
 

� Thématique officielle de la semaine 
 
Le ministère de l’Ecologie décide chaque année de retenir une thématique officielle. Cette 
thématique n’est connue qu’à la fin du mois de décembre2. En 2009, et en concertation 
avec les services de l’Etat, nous avons décidé de nous affranchir d’une thématique unique 
au profit d’une manifestation transversale.  
 

� Thématiques retenues dans le 10e  
 
En 2009 dans le 10e, les participants ont travaillé autour de 6 thématiques : 

- les déchets 
- l’habitat et l’énergie 
- l’eau 
- la consommation 
- la biodiversité 
- les transports 

 
Pour 2010, il est à nouveau proposé de travailler sur des thématiques plurielles et 
transversales en insistant notamment sur : 

- les déchets (problématique prégnante du 10e)   

                                                 
2 En 2009, le ministère a retenu la consommation responsable. 
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- l’eau  (problématique présente dans le 10e avec le canal St Martin) 
- la biodiversité (année mondiale de la biodiversité de l’ONU).  
 

Mais ces propositions ne sont en aucun cas limitatives.  
 
Par ailleurs, après la remontée des premières propositions, des groupes de travail seront 
mis en place afin d’intervenir de manière transversale et collégiale sur la production des 
projets.  
 
En annexe, vous trouverez des informations et des statistiques clés de l’arrondissement 
sur certains thèmes, qui pourront vous aider à monter votre projet. 

 

▶▶▶▶    Quel public cibler ? 
 
Dans le cadre de la semaine du développement durable, tous les publics sont visés. 
Cependant, en fonction de la nature du projet ou de l’action, il convient de réfléchir sur 
un ou plusieurs publics prioritaires. 
 
D’une manière générale, les enfants et les jeunes constituent le public privilégié de toute 
démarche de sensibilisation et d’éducation aux enjeux du développement durable.  
 
Par ailleurs, certains publics n’ont pas été particulièrement ciblés lors de l’édition 2009 : 

- les co-propriétés privées, 
- les habitants des logements sociaux,  
- les populations précaires,  
- les personnes isolées 
- les étrangers… 

Ainsi, il est proposé de leur porter une attention particulière pour les éditions à venir. 
 
Pour chacune de ces démarches, la mairie peut vous aider à trouver les bons contacts 
(écoles, associations, syndics de copropriétés…) 
 

▶▶▶▶        Quel type d’action mettre en place ? Quelques exemples 
 
La promotion du développement durable à l’échelle locale peut prendre de multiples 
formes. Ci-dessous, quelques exemples d’actions mises en place à l’occasion de la 
semaine du développement durable : 
 

● Des actions exemplaires et concrètes  
 
Les actions concrètes permettent d’expérimenter les modalités d’un développement 
durable et responsable. Ces actions peuvent s’inscrire dans une forme d’expérimentation, 
qui peuvent parfois être pérennisées.  
 
Ex : Les toilettes sèches 
L’installation temporaire de toilettes sèches ouvertes au public dans le jardin Villemin a 
permis de faire découvrir une alternative concrète au gaspillage de l’eau dans nos 
sanitaires.  
 

● Des actions d’information  
 
Conférence, projection de film, expositions…, constituent des occasions privilégiées 
d’informer le grand public sur les enjeux du développement durable. Mais à l’information, 
il est toujours préférable d’associer la réflexion.  
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Ex: Projection de film débat « Nos enfants nous accuseront » 
En 2009, le cinéma l’Archipel a diffusé le film de Jean-Paul Jaud « Nos enfants nous 
accuseront », qui relate l’expérience d’un village du sud de la France ayant décidé que les 
aliments de la cantine scolaire soient entièrement issus de l’agriculture biologique. 
L’intervention de deux experts dans le domaine de l’agriculture biologique, à la fin de la 
projection a permis d’ouvrir un débat contradictoire avec le public.  
 
▶ La mairie travaille actuellement sur un projet : 1 soir = 1 débat  

 

● Des actions de sensibilisation  
 
La compréhension des enjeux liés au développement durable appelle des connaissances 
complexes que n’ont pas forcément tous les publics, et notamment les enfants. Aussi, les 
actions de sensibilisation offrant des supports originaux, permettent parfois de mieux 
transmettre ce type de message. 
 
La sensibilisation au développement durable peut ainsi passer par des actions festives et 
ludiques, qui peuvent se révéler encore plus efficace que la transmission de données 
brutes. 
 
Ex1 : Le jeu de piste « en marche vers le développement durable»   
En 2009, le conseil de la jeunesse a organisé un jeu de piste familial/ ballade à travers 
l’arrondissement faisant découvrir des lieux clés du développement durable dans cet 
environnement familier : colonne de verre, recharge de batterie électrique… 
 
La sensibilisation au développement durable peut aussi s’élaborer de façon créative et 
variée. Par exemple par le théâtre, la photographie, la sculpture (notamment sur des 
matériaux de récupération), de nombreux biais artistiques peuvent participer à une prise 
de conscience individuelle et collective des enjeux et des réponses à apporter.  
 
Ex2 : Lecture de la pièce « Tangu’eau » 
Dans cette forme de spectacle interactif, les comédiens mettent en scène les 
problématiques relatives à nos ressources en eau par le langage théâtral, en laissant aux 
participants la possibilité de réfléchir et découvrir collectivement les alternatives. Cette 
forme de théâtre forum permet le partage, le débat, et l’esprit de coopération. 
 
Ex3 : le concours de photographies citoyennes 
Dans le cadre de ce concours de photographies citoyennes, photographes amateurs et 
professionnels ont proposé des images de notre arrondissement pour changer notre 
regard sur l’environnement dans la ville au quotidien. 
 

▶▶▶▶      Co- élaborer le projet : des partenaires pour monter le projet 
 
Le croisement des compétences et les synergies entre acteurs locaux sont la garantie 
d’une manifestation réussie. Plusieurs associations de l’arrondissement se présentent 
comme des ressources clés pour les personnes et structures souhaitant développer des 
projets en matière de développement durable. Parmi elles, notamment : 
 
4D : Dossier et débat sur le développement durable 
Créée en 1993, après le « Sommet de la terre » de Rio, l’Association 4D a pour 
vocation de constituer un réseau citoyen pour la promotion du développement 
durable et pour le suivi des engagements pris par la France comme par les autres 
Etats membres de l’ONU. 

Centre de documentation René Dumont – Cité des Récollets 
20/30 rue des Récollets 

Métro Gare de l’Est 
info@association4D.org  

Tél : 01.44.64.74.94 
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EDIF : Energie durable en Ile de France 
L’association est spécialisée dans le conseil des particuliers en matière d’économie 
d’énergie et d’énergies renouvelables. 

EDIF 
15-17, rue Curial (Métro Crimée) 

ou : en mairie du 10e le 1er lundi de chaque mois 
contact@edif-asso.fr  
Tél : 01.42.09.66.75 

 
L’atelier IdF : centre des ressources régionales sur l’économie sociale et solidaire 
Cette association créée à l’initiative du Conseil régional a pour objet de favoriser le 
développement et la promotion de l’économie sociale et solidaire. De nombreuses 
informations et contacts vous y attendent.  

Centre de documentation de l’Atelier IdF 
8-10, impasse Boutron 

Métro Gare de l’Est 
contact@atelier-idf.org  
Tél : 01.40.38.40.38 

 
CRL 10 : Club Recherche et Loisir du 10e  
Gérant les 4 centres d'animation de l’arrondissement, le CRL10 est  affilié aux "MJC 
en Ile-de-France- fédération régionale" et s’inscrit dans une démarche d’éducation 
populaire. Construire un projet associatif, c'est pour le CRL10, élaborer une vision 
commune que les membres d'une même association  souhaitent mettre en œuvre. 
C'est créer un lieu de rencontres autour de valeurs partagées. 

Centre d’animation Jean Verdier 
11, rue de Lancry  

Métro Jacques Bonsergent 
Tél : 01 42 03 00 47 

information-jv@crl10.net 
La Ruche : 
Espace collectif de travail et de création pour les entrepreneurs sociaux, la ruche 
est un véritable laboratoire d’idées pour l’innovation écologique et sociale. Ouverte 
à toute personne proposant une réponse innovante à un défi social ou écologique, 
sa vision est de concilier économie et développement humain. 

La Ruche 
84, Quai de Jemmapes 

Métro Jacques Bonsergent 
contact@la-ruche.net  
Tél : 01 48 03 92 00 

 
 
 
VMJ: Ville Mains Jardins 
Association gérant le jardin partagé du « Poireau Agile » et maintenant un point de 
compost dans le jardin Villemin, développant des actions de sensibilisation à la 
biodiversité et au jardinage pour tous dans le cadre de la charte main verte. 

Jardin Villemin : 2-20, Rue des Récollets 
ou Maison des Associations du 10e  

206, quai de Valmy 
Métro Stalingrad 

▶▶▶▶        Diversifier les temps et les lieux 
 

En 2009, les manifestations se sont concentrées aux alentours du jardin Villemin, 
véritable cœur des animations. Le week-end s’est présenté comme le moment fort avec 
la tenue du village associatif. 
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Cette année, il est proposé de conserver et animer ce cœur, tout en favorisant également 
la tenue d’animations d’avantage à l’est de l’arrondissement (Quartier St Louis - 
Faubourg du temple) et en exploitant d’autre temporalité, telle que la nuit, nouveau 
moment d’animation urbaine à l’image des « nuits blanches ». 
 
Plusieurs sites partenaires ont déjà proposé d’accueillir des animations : 
 

- Les 4 centres d’animation du 10e gérés par le CRL 10 
o espace Jemmapes                           
o centre Château Landon                             
o centre Lancry                                           
o centre Grange aux Belles  
                 

- Les 3 bibliothèques du 10e  
o Bibliothèque Francois Villon                      
o Bibliothèque Lancry                                  
o Bibliothèque Château d’eau  
                      

- La Ruche                    
- La Régie de quartier du 10e                                    
- La Mairie du 10e                                                 
- L’Atelier Ile-de-France                                
- Le crédit coopératif – agence Bd de Strasbourg     

 
D’autres sites privés peuvent aussi être envisagés : 
 

- Le Point Ephémère                                                
- Le cinéma l’Archipel                                               
- La Rôtisserie Ste Marthe                           
- L’Hôtel des Voyageurs                                  

 
Voies publiques et espaces verts peuvent aussi être investis, sous réserve d’obtention 
des autorisations spécifiques (voir page :). A noter : 
 

- le jardin Villemin 
- les quais du Canal St Martin 
- le jardin Juliette Dodu 
- le parvis de l’église St Laurent 
- la place Ste Marthe 
- la place du Colonel Fabien 
- le carré historique de l’Hôpital St Louis 
- la place R. Desnos 
- la place Raoul Follereau 
- avenue de Verdun 
- la pointe Jean Poulmarch 
- le square Alban Satragne… 

 
Par ailleurs, selon la nature de l’action proposée, l’animation doit se tenir sur une période 
et une durée déterminées: 
 

� Des créneaux ponctuels de moins d’une heure, plusieurs fois au cours de la 
semaine   

� Une après-midi ou une soirée sur un créneau d’environ 2 heures 
� Un ou plusieurs jours sur des créneaux plus longs. 

  
Les dates de réalisations pourront être négociées avec le comité de pilotage de la 
semaine afin de répartir au mieux les animations. 
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▶▶▶▶    Faire un événement exemplaire  et pédagogique 
 
Afin de renforcer le message pédagogique de la manifestation, cette dernière doit être 
exemplaire. L’organisation même des animations doit répondre aux exigences du 
développement durable. 
 
C’est pourquoi, nous invitons l’ensemble des participants à inscrire leur action dans une 
démarche exemplaire. Vous trouverez en annexe3 quelques préconisations générales afin 
de développer un événement éco-responsable.  
 
Par ailleurs, cette année et ce, conformément aux recommandations issues de la réunion 
de bilan de la première édition, l’EDIF proposera un barème prenant en compte les 3 
dimensions du développement durable et permettant aux porteurs de projets d’évaluer 
chacune de leur action. Ce projet est encore à l’étude, mais devrait être proposé aux 
participants dans les prochains jours. 
 

▶▶▶▶        La fiche projet  et la fiche structure 
 
Afin de vous accompagner dans la définition de votre projet, nous vous proposons  de 
nous retourner une fiche projet et une fiche de présentation de votre structure. Elle 
permettra de synthétiser la formulation du projet et d’anticiper les éventuelles difficultés. 
 
Comment utiliser ces fiches ? 
 
1/ La fiche projet4 vous permet de définir votre projet. Une fois remplie, vous demandez 
l’avis et les conseils de vos interlocuteurs en Mairie afin de voir avec eux, comment ils 
peuvent vous accompagner dans vos démarches. Pour la remplir, organiser un 
« brainstorming » pour lister les besoins et les ressources, et définir un plan d’action 
pour la mise en oeuvre de votre action. 
 
2/ La fiche structure5 nous permet de disposer facilement des contacts et de l’ensemble 
des partenaires de la manifestation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
3 Voir page 18 
4 Voir page 21 
5 Voir page 22 
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Montage juridique et financier 
et communication 
    

▶▶▶▶        Les demandes d’occupation de l’espace public 
 

● Le type d’autorisation nécessaire  
 
Avant toute chose, il vous faut déterminer quel type d’espace vous désirez occuper : 
parcs ou jardins de la ville, voies secondaires ou principales de circulation, canaux (sur 
les bords du canal).  
 
= Connaître la nature de l’espace permettra de déterminer quel type d’autorisation 
demander, à quelle autorité s’adresser et dans quels délais. 
 
Quel que soit l’espace désiré, il vous faut constituer une demande qui devra 
comprendre : 
 
→ Le descriptif de l’installation (dimension du matériel, durée...) : votre demande 
d’autorisation doit comporter les éléments d’un descriptif afin que l’autorité compétente 
puisse se représenter l’installation envisagée. Un plan d’implantation est souvent 
apprécié, voir une photo du matériel. 
 
→ La principale préoccupation des autorités instruisant les demandes d’occupation 
temporaire correspond aux exigences de sécurité inhérente à l’installation (pas de 
matériau inflammable, accès pompiers…) Votre demande devra ainsi comprendre tous les 
éléments relatifs à la sécurité de votre installation. 
 
→  L’auteur de la demande sera considéré comme responsable. Il lui est ainsi conseillé de 
souscrire à une assurance de responsabilité civile, pour prévenir de tout accident 
pouvant avoir lieu à l’occasion de la manifestation 
 

● Demande d’occupation temporaire– espace municipal 
 
Concernant les terrains et espaces relavant de la ville (espaces verts, canaux), la mairie 
du 10e accompagnera vos démarches et sollicitera les autorités municipales compétentes, 
sous réserve que nous recevions dans les temps, les éléments de votre demande 
d’autorisation. 
 
Parcs et jardins de la ville   
3 mois avant la manifestation - Dépôt avant Février 2009 
Quais et canaux 
3 mois avant la manifestation - Dépôt avant Février 2009 
 

● Demande d’Occupation temporaire  de la voie publique 
 
Voie secondaire: 
3 mois avant la manifestation - Dépôt avant Février 2009 
Voie principale 
6 mois avant la manifestation - Dépôt avant Octobre 2009 

 
A envoyer à :  
Mr le Préfet de Police – Préfecture de Police - Sous Direction des Services administratifs 
du Cabinet, 2ème Bureau, 9, boulevard du Palais 75195 PARIS RP  
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Plus de renseignements : http://www.prefecture-police-
paris.interieur.gouv.fr/demarches/article/manif_voie_publiq.htm  
  

▶▶▶▶        Financement : subventions et fondations  
 
Au regard du contexte financier actuel, la mairie souhaite favoriser les microprojets dont 
le budget se situe entre 500 et 1000 €. La délégation dispose d’un budget de 10 000 €  
pour couvrir l’ensemble de la manifestation. Chaque projet doit comprendre au minimum 
un double financement. 
 

● Les demandes de financement 
 
Les types de ressources 
Plusieurs institutions sont susceptibles de vous soutenir financièrement selon votre 
statut: 

- Les associations : subvention de la ville et de la région 
- Sans distinction de statut : fondations  
 

Faire une demande de financement 
 
Un dossier de présentation d’un projet en vue d’obtenir des financements doit 
comprendre : 

• Une fiche synthétique de présentation de l’association (objet de l’association, 
présentation des différentes activités). 

• Une fiche synthétique du projet (public, objectifs, description de l’action, 
calendrier du projet). Il convient de mettre en évidence les partenariats, le réseau 
porteur du projet. 

• Une fiche budgétaire (recensant les dépenses et les recettes en respectant 
l’équilibre budgétaire) tout en valorisant les mises à disposition de matériel ou de 
locaux, l’investissement des bénévoles. Cela permettra de mettre en avant le 
dynamisme et le partenariat de l’association. 

 
Sur chaque fiche, il convient de mettre le logo ou à défaut le nom de l’association ainsi 
que les coordonnées de l’association en bas de page. 
 

● Les demandes de subvention à la Ville et à la Région 
 

� Demande de subvention à la Ville de Paris : 
L’allocation d’une aide financière de la Ville n’est ni spontanée, ni automatique. Pour des 
subventions inférieures ou égales à 5000 €, les associations doivent effectuer une 
demande auprès des services de la ville.  
  
1°) Vous demandez pour la première fois une subvention à la Ville de Paris. 
Vous devez joindre les documents suivants : 
- Les statuts de votre association, 
- Le récépissé de déclaration à la Préfecture, 
- Le compte rendu de la dernière assemblée générale, 
- Le budget prévisionnel de votre association pour l'année en cours, 
- Le budget prévisionnel du projet qui fait l'objet de votre demande, 
- Des éléments comptables et financiers de votre association pour l'année précédente. 
 
2°) Vous avez demandé une subvention l'année précédente et renouvelez votre 
demande 
Vous devez joindre les documents suivants : 
- En cas de changement, les statuts, le récépissé de déclaration à la Préfecture et la liste 
des membres des organes dirigeants de l'association, 
- Le compte rendu de la dernière assemblée générale, 
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- Le budget prévisionnel de votre association pour l'année en cours, 
- Le budget du projet qui fait l'objet de votre demande pour cette année, 
- Des éléments comptables et financiers de votre association pour l'année précédente  
 
Une lettre de demande de subvention doit être adressée à : Mairie de Paris - Bureau des 
Subventions aux Associations - 32 quai des Célestins - 75004 Paris 
 
Plus d’infos: http://www.paris.fr/portail/accueil/Portal.lut?page_id=9230  

 
� Demande de subvention à la Région 

La Région s’intéresse plus particulièrement aux actions pouvant être pérennisées dans le 
temps. La démarche est plus ou moins la même que pour la Ville. Pour tout 
renseignement, veuillez nous contacter. 

   

Attention : Les délais de traitement d’une demande de subventions peuvent être longs. 
Pour obtenir la subvention avant la tenue de la manifestation en avril : 

Dépôt de la demande avant fin novembre 2009 
 

 

● Les autres sources de financement : les fondations 

 
Les fondations peuvent apporter un soutien matériel sans contrepartie directe de la part 
du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités présentant un 
intérêt général. Pour les solliciter, vous devez leur faire parvenir les mêmes éléments que 
pour une demande de subvention, en vérifiant au préalable leurs conditions de 
financement (thèmes privilégiés, délais…) 
 

▶▶▶▶    Communication 
 

● Communication mutualisée 
 

Programme de la mairie du 10e  
Afin que votre action soit bien relayée dans le programme édité par la mairie du 10e, il 
faut prévoir de lui faire parvenir avant le 15 février: 

� le ou les logos (s) des partenaires de l’action 
� un texte de 500 caractères environs (espaces compris) pour présenter l’action 
� les indications de date, public visé, horaire et lieu 
 

Le site Internet de la semaine du DD dans le 10ème 

En 2009, un site Internet propre à la semaine du développement durable dans le 10e a 
été créé. Cette ressource permet de centraliser l’ensemble des informations sur les 
animations et événements prévus avec un rangement thématique, géographique et 
temporel. La mise en ligne des informations  doit se faire en un seul temps. Il faudra 
donc nous envoyer les éléments que vous souhaitez diffuser avant la fin février 2010. 
 
Le site du ministère du Développement durable 
Pour plus de visibilité, il est proposé de centraliser les inscriptions sur le site du 
ministère. Le formulaire d’inscription vous sera demandé au début du mois de mars 
 

● Les autres supports de communication 
 
Chaque action peut faire l’objet d’une communication propre, à charge du porteur : flyer, 
affiche, mailing list , … N’oubliez pas de faire figurer le logo de la semaine du 
développement durable du 10e, que nous vous transmettrons sur demande ! 
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Calendrier 
 

Rétro- Planning général : 
Octobre 2009 : 

• Formalisation et échanges sur les projets 
 

Novembre 2009 : 
• Premier comité de suivi 
• Dépôt des demandes de subvention 
• Remise de l’ensemble des fiches projets et association par les participants 
• Envoi de demandes d’autorisation d’occupation (voie principale) 

 
Décembre 2009 : 

• Deuxième comité de suivi : Arrêt du programme  
• Définition du planning de la semaine 

 
Janvier 2010 : 

• Envoi des demandes d’autorisation (voie secondaire) 
• Troisième comité de suivi 

Février 2010 : 
• Communication : envoi des textes de présentation de l’action à la Mairie pour 

intégration dans le programme général 
 

Mars 2010 : 
• Quatrième et dernier comité de suivi 
• Finalisation et mise en œuvre des actions 
• Mise à jour site Internet 
• Diffusion des programmes de la semaine 
• Inscription collective sur le site du Ministère 

 
Du 1er au 7 avril 2010 :  

• Déroulement de la semaine 
 
 

IMPORTANT 
 

Date limite de renvoi des propositions de projet : 
 

Avant le 30 novembre 2009 
 
Dossier à envoyer à : 
 

Mr Mehdi Guadi 
Mairie du 10e - Délégation au Développement durable  
72, rue du faubourg St Martin 
75010 PARIS  
mehdi.guadi@paris.fr  

 
Arrêt du programme : décembre 2009 
 

 
Le présent guide sera bientôt disponible sur le site Internet de la semaine. N’hésitez pas 
à le consulter : www.sdd10.com  

 
Pour tous renseignements complémentaires : 
Mairie du 10e - Délégation au Développement durable 
72, rue du faubourg St Martin 
Tél : 01.53.72.10.32/ Mail : mehdi.guadi@paris.fr    
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Annexes 
 

▶▶▶▶        Données thématiques sur le développement durable dans le 10e  
 

●  LES DECHETS 
 
Enjeux 
 
En France : 
La production et le tonnage des déchets collectés sont passés de 274 kg/an/habitant 
dans les années 1950 à 564 kg/an/habitant en 2005.  
 
A Paris et dans le 10ème :  Les déchets en chiffres en 2004  

La collecte parisienne annuelle par type de déchets 

Ordures ménagères (bacs à couvercle vert)             921 000 t  (115t/ jour dans le 10ème)  

Autres déchets collectés sur la voie publique             94 000 t  (150t/ jour dans le 10ème) 

Produits recyclables valorisés  (bac à couvercle jaune) 55 000 t  (10t/  our dans le 10ème) 

Verre (bac à couvercle blanc et colonne)                    51 400 t  (5,8t/ jour dans le 10ème) 

Encombrants                                                            67 000 t  (10t/ jour dans le 10ème) 

Déchetteries  (hors encombrants et déchets toxiques)                                       6 200 t                          

Déchets verts                                                                                                  9 300 t 

TOTAL                                                                                                      1 203 900 t  

Coût budgétaire d’élimination des déchets en 2004 (en euros TTC par tonne de 
déchets) 

Ordures ménagères                                                                                              201 

Déchets recyclables                                                                                          167,5 

Verre (colonnes voie publique)                                                                                49  

Verre  (Bacs à couvercle blanc)                                                                             166 

 
Chaque Parisien produit environ 1,4 kg de déchets par jour. Un ménage produit 
ainsi en moyenne 3 kg de déchets par jour qui coûtent environ 200 euros/an à 
la collectivité et produisent 5% des émissions de GES imputable à un individu 

 
Objectifs :            

 
Réduire les déchets  et renforcer le tri sélectif 

Responsabiliser les usagers et valoriser les actions des services de la propreté 

47% du gisement de verre est recyclé.  
Sur les 19 000 T de déchets verts produits 
par les services de la Ville 16 000 font 
l’objet d’un traitement particulier 
(compostage ou paillage).  
 
65% des immeubles sont équipés de bacs 
pour la collecte sélective du verre.  
 
86% des habitants sont équipés de bacs 
pour la collecte sélective des déchets 
recyclables hors verre (multi-matériaux).  
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●  LA  BIODIVERSITE 
 
Enjeux : 
 
La biodiversité dans le monde : 
Aujourd’hui, une espèce disparaît de la planète toutes les vingt minutes et le 
rythme s'accélère. En 2007, en France, les apiculteurs enregistrent 15 à 95 % 
de pertes selon les ruches. Or 80 % des espèces végétales doivent leur 
pollinisation aux abeilles qui seraient, ainsi, à l'origine de 70% de ce que 
l'homme mange. 
 
La biodiversité à Paris en 2005: 
 

22 espèces animales protégées. 
8 espèces végétales protégées. 

Plus de 1 800 espèces de plantes sauvages et de champignons recensées à Paris. 
Plus d’un millier d’espèces d’insectes. 

7 espèces d’amphibiens. 
Plus de 170 espèces d’oiseaux. 

3 espèces de reptiles. 
Une trentaine de mammifères. 

Une trentaine d’espèces de poissons dans la Seine. 

 
C'est entre 1850 et 1950 que s'effectue la chute la plus importante de la biodiversité  
parisienne avec une disparition de 50 % des espèces. 

 
Dans le 10ème : 
Les espaces verts qui représentent environ 6,8% du territoire parisien, occupent 
seulement 1,5% dans l’arrondissement.  L’ouverture de 2 nouveaux jardins dont 
l’extension du Parc Villemin  s’inscrit dans cette volonté de développer la nature mais 

appelle à être continuée. 
 
Les espaces générateurs d’éco-système dans le 10ème  

 
Sources : Cahier des recommandations environnementales pour un aménagement durable. Ville de Paris 

 
 
Objectifs 

Préserver et renforcer le patrimoine naturel et les espaces verts 
Valoriser le patrimoine naturel en ville 
Promouvoir un jardinage responsable 

 



 16 

 

●  HABITAT ET ENERGIE  

 
Enjeux : 
 
En France : 
 
Le secteur du bâtiment représente 25% des émissions françaises de gaz à effet 
de serre 

 
A Paris : 
Les bâtiments parisiens : 1,75 million de teqC soit 6,4 millions teqCO2 * 
Les bâtiments parisiens consomment annuellement près de 35.000 GWh d’énergie, soit 
l’équivalent de la production annuelle de quatre centrales nucléaires. Cela regroupe les 
consommations d’énergie (chauffage, électricité, production d’eau chaude), qu’il s’agisse 
des locaux résidentiels, tertiaires ou commerciaux. Ce chiffre important de 6,4 millions 
teqCO2 est en partie dû à une consommation énergétique élevée dans un bâti souvent 
ancien et mal isolé prépondérant à Paris. Le secteur tertiaire est aussi un grand 
consommateur énergétique par son chauffage, son éclairage et le développement de la 
climatisation. 
 
Les objectifs du plan climat : 
� De retenir un maximum de 50 kWh/m²/an en énergie primaire (consommations de 
chauffage, d’eau chaude, d’éclairage, de ventilation et de climatisation) pour les 
opérations neuves, dépassant ainsi les normes du label BBC (bâtiment basse 
consommation) 
� De retenir un maximum de 80 kWh/m²/an en énergie primaire pour les rénovations 
lourdes, s’inscrivant ainsi dans les recommandations de l’association Effinergie à laquelle 
la ville a adhéré. 
 
Dans le 10ème : 

  
Source : APUR-2007 
 

Le bâti ancien de l’arrondissement constitue des logements souvent peu efficaces et bien 
en deçà des objectifs du plan climat. 
 
Objectifs 

Favoriser la sobriété et l’efficacité énergétique des bâtiments 
Promouvoir le développement des énergies renouvelables 

Sensibiliser les citoyens aux économies d’énergies 
 

Moyenne de tous les logements existants                   210 kWh/m²/an  
Moyenne des logements construits avant 1975          328 kWh/m²/an  
Moyenne des logements respectant la RT 2005           85 kWh/m²/an  
Label Effinergie                                               de 50 à 80 kWh/m²/an  
Maison Passivhaus allemande                                      15 kWh/m²/an 

* TeqCo2/ TeqC : Tonne équivalent en 
dioxyde de carbone/ tonne équivalent en 
carbone = mesure des émissions des gaz 
à effet de serre. 
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●  CALCULER SON EMPREINTE ECOLOGIQUE  

 
L’empreinte écologique permet de quantifier, pour un individu ou une population, la 
surface nécessaire pour produire les principales ressources consommées par cette 
population ou cet individu et pour absorber ses déchets. Cet instrument permet 
également de mesurer les inégalités entre les riches et les pauvres, entre le Nord et le 
Sud. 
 
On a ainsi pu mesurer que : 

- il faut 1,1ha pour répondre aux besoins d’un Africain,  
- il faut 4,8ha par personne dans la France d’aujourd’hui,  
- si l’ensemble des habitants de la planète avait le même mode de vie qu’un 

Parisien, il faudrait  3 planètes Terre.  

 
Pour calculer son empreinte écologique : 
www.citesciences.fr  ou  www.wwf.fr ou www.footprint.ch 
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▶▶▶▶    Eléments d’organisation pour un événement éco-responsable 
 

Quelques aspects d’un événement éco-responsable 

Sur le site  
 
- Favoriser des sites faciles d'accès (métro, bus, ..) pour tous : Pensez aux 
accès des personnes  à mobilité réduite, malvoyantes ou malentendantes. 
 
- Gestion des ressources : des économies avant tout !  
Mettre en place un plan de gestion de l'énergie (éclairage basse 
consommation, chauffage et climatisation maîtrisés, équipés d'énergie 
renouvelable…), de l'eau (WC double chasse, robinets automatiques économes, 
récupération des eaux de pluie…), le tri sélectif, gérer la température : 19°C en 
hiver et 24°C en été… 
 
- Optimiser les extérieurs (espace non chauffé)  
 

Quel 
mobilier, 
décor ?   

 
- Eviter tout ce qui est jetable ! 
- Opter pour la vaisselle lavable (verres, assiettes, couverts) 
- S'il y a des jetables incontournables, ils seront triés en vue de leur recyclage. 
- Un réflexe : limiter les emballages et la vaisselle  
 

Comment 
gérer ses 
déchets ? 

 
- Repérer les filières de collecte et de traitement des déchets et faciliter la mise 
en place de tris sélectifs. 
 
- Adapter les espaces, proposer des prestataires et des services performants. 
 
- Communiquer largement en amont : auprès des prestataires (traiteurs, 
installateurs…), des clients et organisateurs de l'événement.  
 
- Sur place, indiquer de manière claire et bien visible les solutions de tri et 
les emplacements des conteneurs.  
 

Buffet, 
traiteur, 
catering 

 
- En amont, bien gérer les quantités  
 
- Refuser les  coupelles en plastique jetables 
 
- Privilégier les produits locaux, de saison, du ‘terroir’ et quand c'est possible, les 
produits bio et/ou issus du commerce équitable.  
 
- Proposer de l'eau en carafe et des rondelles de citron dans les verres. 
 
 

Communicat
ion avec les 
participants 

 
- Internet et SMS permettent d'envoyer invitations, plans, newsletters, 
informations, actes de colloques ‘dématérialisés’.  
 
- Pour les éditions, imprimer de préférence un document unique, en quantité 
nécessaire et suffisante sur papier recyclé et encre végétale et/ou le proposer sur 
support numérique connecté.  
 
- Surtout, ne pas hésiter à informer, communiquer, éduquer sur la démarche tant 
que possible, cela en assurera le succès en motivant les équipes, prestataires et 
partenaires ! 
 

Cadeaux et 
accessoires 

 
- Les cadeaux doivent être bien choisis : privilégier les vrais souvenirs utiles, éco-
conçus, ou issus du commerce équitable.  
 
- Quant à la signalétique et aux badges, préférer ceux réutilisables et recyclables. 
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▶▶▶▶        Quelques exemples et contacts de fondations 

 

●  FONDATIONS GENERALISTES 
 

• Fondation de France 
Thématiques privilégiées : solidarité, environnement 
La fondation agit dans trois domaines : l’aide aux personnes vulnérables, le 
développement de la connaissance et l’environnement . Elle favorise plus généralement 
le développement de la philanthropie.   
Plus de renseignements : http://www.fondationdefrance.org/Nos-Aides  
 

• Fondation Nicolas Hulot 
Thématiques privilégiées :  Eau ; Biodiversité ; Changements climatiques. 
Initiatives d'éducation à l'environnement se déroulant sur le territoire français. Ces 
initiatives doivent se traduire par une incitation aux changements de comportements et 
une mobilisation pour la préservation de l’environnement 
Attention : Soutien réservé aux associations. 
- Soutien à projet coup de pouce (Montant : entre 100 et 1 000€) 
- Bourse (Montant : entre 1000 et 10 000€) 
Contact : 
Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l'Homme 
6, rue de l'Est - 92100 Boulogne-Billancourt –  
Tél: 01 41 22 10 70/ site : http://www.fondation-nicolas-hulot.org/  
 

• Fondation Nature et découverte : 
Thématique privilégiée :  
Biodiversité, 
Contact : 
Projets classiques : Sandrine au 01 39 56 73 63 
Projets Coup de main : Christine au 01 39 56 75 24. 
http://www.natureetdecouvertes.com/pages/Corporate/FONDATION/4_retroplanning.asp  
 

• Fondation MACIF : 
Thématiques privilégiées :  
Environnement, lutte contre l’exclusion, insertion par l’activité économique, accès à la 
connaissance et l’entreprendre autrement. 
Contact :  
Jean-Paul Grisval - 64, rue René Boulanger - 75010 Paris 
Tél. : 01.40.40.53.75 / Fax. : 01.40.40.35.14 / Email : jpgrisval@macif.fr 
 

• Fondation Crédit Coopératif 
Thèmes privilégiés : économie sociale et solidaire, solidarité, culture 
Plus de renseignements : http://www.credit-cooperatif.coop/fondation/  
 

• Fondation Adecco 
Thématiques privilégiées: 

• Soutien à l’éducation : accompagnement à la scolarité, aide aux devoirs, 
acquisition des savoirs de base (lire, écrire, calculer), accès à la scolarité pour les 
enfants malades ou handicapés. 

• Aide à la découverte des métiers : développement des liens entre l’école et 
l’entreprise. 

La Fondation souhaite tout particulièrement accompagner : 
• des projets en contact direct avec les bénéficiaires des actions : les jeunes et leur 

famille, 
• des projets innovants ou des actions en démarrage, 
• des activités en fort développement nécessitant une aide pour franchir une étape. 

Nature du porteur du projet : Association 
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Contact : 
Fondation Adecco, 4 rue Louis Guérin 69626 Villeurbanne Cedex ou au 04 72 82 57 33 
Marjorie Werner - chargée du Suivi des projets (marjorie.werner@adecco.fr) 

 
 

●  FONDATION PAR THEME 
 
Transport et solidarité 
 

• Fondation RATP 
La fondation soutient : 

- les projets d’associations  
- ayant pour objet « lien et entraide » et « civisme et environnement » 
- prenant place dans un quartier politique de la ville 
- qui dure une semaine 

Présenter son projet et envoyer un mail à : fondation@ratp.fr  
 

• Fondation SNCF Solidarité 
La fondation soutient :  
- au niveau local, des actions d'association portées par des cheminots actifs ou retraités 
appelés « Coups de Cœur solidaires ». 
- au niveau régional, des projets d'association correspondant à l'un des 4 champs 
d'intervention : prévention de l'illettrisme, éducation par le sport, mobilité européenne ou 
accompagnement vers l'emploi. 
- au niveau national, des programmes pluriannuels de grande envergure, inscrits dans 
les champs d'intervention précités.  
Plus de renseignements : http://www.fondation-solidaritesncf.org/  
 
Biodiversité 

• Naturparif : Agence régionale pour la biodiversité 
Plus de renseignements : contact@natureparif.fr  
 
Habitat : 

• ANAH : Agence nationale d’amélioration de l’habitat 
Délégation locale de Paris : Préfecture de Paris 
50, avenue Daumesnil - 75012 PARIS  
Tél. : 01 49 28 40 00 - Fax : 01 49 28 42 63 
 
Déchet : 

• Eco-emballage 
Yann Menguy - Responsable Communication Locale Ile-de-France 
120, rue Jean Jaurès - 92 532 Levallois Perret Cedex 
Tel. : 01 41 06 68 98 - Port : 06 82 56 17 20 

• Ordif : Observatoire Régional des Déchets d'Ile-de-France 
55, rue Brillat-Savarin 75013 PARIS 
Tél : 01 45 65 50 10 -  Fax : 01 45 65 18 09 
Mail : contact@ordif.com - Web : www.ordif.com  
 
Eau : 

• SIAAP : Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de la érgion 
parisienne 

Direction de la Communication 
Tél. : 01 44 75 44 18 - Fax : 01 44 75 44 14 - contact@siaap.fr 

• VNF (Voir navigable de France) Seine Normandie : 
Contact communication : Corinne SPINER : Tél. : 01 40 58 29 95  
Tél. : 01 40 58 29 99 / Fax : 01 45 78 08 57 – Mail : SN-Seine@equipement.gouv.fr  
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▶▶▶▶    Fiche Projet et Fiche Structure 
 

FICHE STRUCTURE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom de la structure  : 

Coordonnées de la structure  : 
- Adresse  : 
 
 
- N° de tél  : 

- N° de fax  : 

- Site internet  : 

Personne à contacter  : 
 
- N° de tél  : 
 
- Adresse mail  :  

Présentation de la structure  :  

Ses statuts  :  

Son a ction par rapport au développement durable  :  
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FICHE PROJET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre de l’animation  : 

Description  : 

Public visé  : 
 

Matériel utilisé/nécessaire  :  

Durée de l’animation  :  

Estimation financière/Budget détaillé  :  

Site envisagé  : 
 

Nombre d’animateurs/ partenaires envisagés et quali fication  : 
 

Jour de la semaine, Période et Heure envisagés  : 
 

Autres  :  


